
La croissance induite par la 
hausse des cours des produits de 
base n’a pas permis de réduire 
les taux de chômage et de 
pauvreté

L’Afrique a enregistré des taux de croissance relati-
vement élevés au cours de la première décennie du XXIe 
siècle. Le taux de croissance a été, généralement élevé, 
certains pays enregistrant des taux supérieurs au taux de 
croissance démographique, ce qui a contribué à accroître 
le revenu par habitant. Ce taux de croissance élevé s’ap-
puyait, en général, sur l’accroissement des investissements 
financés par la hausse des cours des produits de base, 
l’extraction minière, les investissements directs étrangers 
(IDE) et les apports d’autres ressources étrangères, ainsi 
que la stabilité macroéconomique et l’amélioration de 
la gestion économique. Cependant, cette phase de crois-
sance rapide n’est pas allée de pair avec un accroissement 
significatif des possibilités d’emploi. Selon les estimations, 
les taux de chômage ont augmenté entre 1998 et 2009, 
passant de 7,4% à 8,2% en Afrique subsaharienne et de 
12,8% à plus de 13% en Afrique du Nord au cours de la 
même période. En raison de ce taux de chômage élevé et 
du fait que même ceux qui travaillent s’efforcent de trou-
ver un travail décent dans le secteur structuré, les taux de 
chômage sont restés chroniquement élevés en Afrique ces 
trois dernières décennies.

En Afrique subsaharienne, la proportion de personnes 
occupant des emplois précaires (travailleurs familiaux 
non rémunérés collaborant à l’entreprise familiale ou tra-
vailleurs indépendants) reste supérieure à 70%, alors que 
la proportion de personnes occupant un emploi salarié 
est d’environ un quart de l’ensemble de la main-d’œuvre 
active. La situation est pire pour les femmes : 84,4% 
d’entre elles occupent des emplois précaires. La situation 
ne semble pas beaucoup meilleure pour les hommes : 3 
sur 10 seulement d’entre eux occupent un emploi salarié. 

La seule différence est que par rapport aux femmes, ils ont 
une probabilité moindre d’être des travailleurs familiaux 
non rémunérés, c’est-à-dire sans aucun revenu. Le pour-
centage de femmes dans ce groupe est de 34,7% contre 
18,4% pour les hommes. 

Le taux de chômage élevé et croissant en Afrique 
s’explique à la fois par l’offre et la demande ; notamment 
par des facteurs tels que la croissance rapide de la main-
d’œuvre en raison de taux de croissance démographique 
élevés, l’augmentation du taux d’activité et la faible crois-
sance de la demande de main-d’œuvre, du fait de l’insuffi-
sance du taux de croissance et de la dépendance à l’égard 
de secteurs d’activité à forte intensité de capital et à faible 
élasticité de l’emploi. L’Afrique enregistre le taux de crois-
sance démographique le plus élevé du monde et compte 
une population très jeune. Les jeunes représentent 40% de 
la population en âge de travailler et le taux de chômage de 
ce groupe est plus élevé : 12% en Afrique subsaharienne 
et 20% en Afrique du Nord. Cependant, la pauvreté est 
beaucoup plus élevée et touche plus de femmes en Afrique 
que dans les autres régions. Le pourcentage de la popula-
tion vivant avec moins de 1,25 dollar par jour aujourd’hui 
est de 50%, tout aussi élevé que dans les années 80. 

Les taux de chômage élevés et croissants entravent 
non seulement les efforts en vue de réduire la pauvreté, 
mais réduisent également le rythme de la croissance éco-
nomique car d’importantes ressources ne sont pas utili-
sées. En outre ils découragent l’investissement dans le ca-
pital humain et entraînent une perte de compétences. Une 
autre raison importante qui devrait pousser les décideurs 
africains à s’inquiéter des taux de chômage élevés des 
jeunes en particulier est le problème de stabilité sociale. 
Les frustrations nées de la persistance du chômage et du 
manque de perspectives risquent de pousser les jeunes 
dans les bras des révolutionnaires sociaux charismatiques 
et opportunistes qui expliqueraient les problèmes des 
jeunes par la structure sociale actuelle. Le « Printemps 
arabe » montre les conséquences sociales de taux de chô-
mage élevés et les risques d’instabilité politique liés au 
chômage des jeunes. 

Promouvoir une croissance forte et durable 
pour réduire le chômage en Afrique
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Le présent document de synthèse s’inspire du Rapport 
économique sur l’Afrique 2010 et porte sur la question de 
la réduction du taux de chômage grâce à une croissance 
forte et durable. Il accorde une attention particulière à la 
réduction du chômage des groupes vulnérables : femmes, 
jeunes et personnes handicapées. L’accent est également 
mis sur les transformations structurelles grâce à l’adop-
tion de politiques macroéconomiques appropriées, de po-
litiques macroéconomiques anticycliques et de stratégies 
de long terme. 

Pourquoi la croissance en Afrique 
ne s’accompagne pas de la 
création d’emplois ?

Au cours des dernières décennies, la croissance éco-
nomique a été induite principalement par l’augmentation 
de l’accumulation financée par des sources internes et ex-
ternes, le capital humain et dans une certaine mesure par 
la stabilité du cadre macroéconomique et politique ainsi 
que l’amélioration de la gestion économique. Cependant, 
les secteurs qui contribuent à la croissance économique 
sont généralement des secteurs modestes de l’extraction 
minière aux performances très instables en raison des 
fluctuations des cours mondiaux des produits de base et 
de la faible élasticité de l’emploi. 

La croissance de l’emploi dans un pays est fonction 
de la composition sectorielle de l’emploi, des taux de 
croissance sectoriels et de l’élasticité de l’emploi dans 
les divers secteurs. Par conséquent, elle est fonction du 
taux de croissance global et de la composition sectorielle 
de la croissance globale. Pour accélérer la croissance de 
l’emploi dans un pays donné, les moteurs de la croissance 
doivent être d’importants secteurs ayant une forte élasti-
cité de l’emploi. A cet effet, il convient de transformer les 
structures pour promouvoir une croissance de l’emploi 
rapide et durable.

Bien que le taux de croissance économique des pays 
africains soit légèrement inférieurs aux 7% nécessaires 
pour atteindre les Objectifs du Millénaire pour le Dévelop-
pement (OMD), l’incapacité à créer des emplois s’explique-
rait  plus par la composition sectorielle de la croissance de 
la production. La principale source de la croissance éco-
nomique en Afrique est celle des secteurs de l’extraction 
minière qui, de par leur nature sont fortement intensifs 
en capital et, à quelques exceptions près, ont des relations 
limitées avec les autres secteurs de l’économie africaine. 
La valeur ajoutée du secteur minier qui emploie moins 
de 10% de la main-d’œuvre, a augmenté, dépassant 10% 
par an, alors que pour l’agriculture, l’industrie manufac-
turière et les services occupant au total plus de 80% de la 
main-d’œuvre, elle a augmenté de moins de 2,5% par an 
ces deux dernières décennies. En raison de la petite taille 
du secteur et de la faible élasticité de l’emploi, une crois-
sance fondée sur un rapide développement du secteur mi-
nier n’entraînera pas une forte croissance de l’emploi. Par 

conséquent, une stratégie élargie de l’emploi devra être 
fondée non seulement sur l’accélération de la croissance 
globale, mais doit également tenir compte de la composi-
tion sectorielle de l’économie. 

L’agriculture emploie environ 50% de la main-
d’œuvre en Afrique (voir tableau 1). Toutefois, la part de 
l’agriculture dans le PIB a diminué, passant de 27,4% à 
23,8% au cours de la dernière décennie. Dans le même 
temps, la part des industries extractives a augmenté dans 
les mêmes proportions, modifiant ainsi la structure du 
PIB, en substituant une activité primaire à une autre. Le 
contraste est net par rapport aux résultats obtenus par les 
pays en développement à croissance rapide dont la struc-
ture économique est maintenant dominée par le secteur 
manufacturier. L’absence de changements structurels peut 
avoir des incidences positives sur la croissance à court 
terme, mais cette dynamique ne permet pas de jeter les 
bases d’une économie plus diversifiée et plus dynamique. 
Les ressources minérales et autres ressources naturelles 
ne sont pas renouvelables et les cours des produits de 
base sont très instables, ce qui introduit un facteur d’in-
certitude dans la trajectoire de croissance. D’autre part, le 
taux élevé de chômage en Afrique semble indiquer éga-
lement un fort sous-emploi des ressources productives 
et par conséquent le taux de croissance peut augmenter 
suite à une hausse du taux d’emploi. 

Implications: promouvoir une 
croissance forte, durable et à 
forte intensité de main-d’œuvre

Pour promouvoir une croissance rapide, il faudra par-
venir rapidement à des taux de croissance économique 
supérieurs à ceux de la dernière décennie et procéder à 
des modifications structurelles des secteurs de l’écono-
mie en abandonnant progressivement les secteurs à faible 
intensité de main-d’œuvre en faveur des secteurs à forte 
intensité de main-d’œuvre. Dans ce domaine, l’agro-in-
dustrie, le secteur manufacturier à haute intensité de 
main-d’œuvre, et les services, en particulier les exporta-
tions de service sont des secteurs à considérer et à élar-
gir. Ces transformations structurelles sont de nature non 
seulement à réduire les alternances de forte expansion et 
de récession liées à l’instabilité des cours mondiaux des 
produits de base, caractérisant les performances écono-
miques de l’Afrique, mais également à permettre aux pays 
africains d’appliquer des politiques économiques effi-
caces qui ne sont pas dictées par ce qui se passe ailleurs. 
En matière  de politique de l’emploi, il importe d’accorder 
une attention particulière à l’accroissement de la produc-
tivité et des revenus du secteur informel en raison de sa 
taille et de sa contribution à l’emploi.

Dans cette optique, les pays africains peuvent appli-
quer plusieurs politiques de court et de long terme. 

À court terme, ils peuvent mettre en ouvre des poli-
tiques budgétaires et monétaires expansionnistes et an-
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ticycliques, qui mettent l’accent sur l’accroissement des 
investissements dans l’infrastructure et la formation du 
capital humain. Cependant, dans ces investissements, il 
faudra privilégier les activités à forte intensité de main-
d’œuvre et l’emploi des groupes vulnérables. Compte tenu 
des capacités non utilisées et des politiques budgétaires 
prudentes dans le passé, plusieurs pays africains ont une 
marge de manœuvre budgétaire suffisante pour mettre en 
œuvre des politiques expansionnistes sans déstabiliser 
l’environnement macroéconomique. Outre les dépenses 
budgétaires dans ces domaines, les pays africains pour-
raient recourir aux prestations de services sociaux tels 
que l’enseignement, la santé, l’approvisionnement en eau 
et l’assainissement pour créer des emplois à court terme. 

Dans le cadre des politiques de long terme, les trans-
formations structurelles nécessaires devront être effec-
tuées, principalement, en investissant la rente tirée des 
exportations de produits de base dans les secteurs à 
forte intensité de main-d’œuvre autres que l’extraction 
des ressources minières, pour accroître la production et 
améliorer la productivité dans ces secteurs. Il s’agira par 
exemple d’allouer des ressources (par ex. le financement) 
aux secteurs prioritaires à des taux raisonnables,  ou de 
diriger activement les IDE vers des secteurs autres que 
l’extraction des ressources minières, en particulier dans le 
domaine des exportations de services, de l’agro-industrie, 
des industries « vertes » telles que les énergies renouve-
lables dans lesquelles l’Afrique pourrait avoir un avantage 
comparatif ou encore de créer un environnement permet-
tant au secteur privé d’investir et de créer des emplois. En 
outre, étant donné la taille modeste des différentes écono-
mies africaines, la croissance rapide et la création d’em-
plois peuvent dépendre de la mesure dans laquelle les 
pays africains ont accès aux marchés internationaux ainsi 
que du rythme de l’intégration régionale et des efforts en 
vue de promouvoir le commerce intra-africain. 

Les réformes du marché du travail doivent également 
faire partie des politiques de long terme visant à créer des 

emplois sur le continent. Les transformations structu-
relles comprennent la suppression des vieux métiers et la 
création de nouveaux métiers. Pour ce faire le marché du 
travail doit être suffisamment flexible. Les pays africains 
doivent engager des réformes générales sur le marché des 
facteurs nécessaires pour supprimer les distorsions favo-
risant les techniques de production à forte intensité de ca-
pital à la place de celles à forte intensité de main-d’œuvre, 
ceci dans le but d’encourager l’utilisation de techniques 
qui favorisent l’emploi de la main-d’œuvre. L’une des rai-
sons invoquées pour expliquer la lenteur de la croissance 
économique en Afrique est la pénurie de personnel quali-
fié, or un nombre croissant de diplômés de l’enseignement 
supérieur sont sans emploi, ce qui indique une inadéqua-
tion entre la formation et les besoins des entreprises lo-
cales. La politique de l’emploi à long terme devrait trou-
ver une solution au problème de l’inadéquation grâce à 
l’élaboration de programmes d’études appropriés et à des 
réformes pédagogiques.

Les taux de chômage des groupes vulnérables étant 
trop élevés et persistants, il faut mettre en place des poli-
tiques ciblées de lutte contre le chômage pour réduire ce 
phénomène. Parmi les raisons invoquées pour expliquer 
le taux de chômage élevé de ces groupes, il faut citer le 
manque de formation et d’expérience professionnelle, 
l’inadéquation géographique et la discrimination sur 
le lieu de travail. Il faudrait envisager de cibler les pro-
grammes de formation professionnelle et de créer des 
emplois pour ces groupes afin de réduire le chômage de 
leurs membres et décentraliser les initiatives en matière 
de création d’emplois pour rapprocher les emplois de ces 
groupes grâce à l’industrialisation en milieu rural. Enfin 
dans la mesure du possible, il conviendra de réaliser des 
programmes de discrimination positive en matière d’em-
ploi en faveur des groupes vulnérables. 

L’un des facteurs expliquant la lenteur du taux de crois-
sance du PIB en Afrique est la faiblesse du taux de crois-
sance, la stagnation ou la baisse de la productivité globale 
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Tableau 1 : Part sectorielle dans l’emploi, dans le monde et en Afrique (en %)

1998 2003 2004 2005 2006 2007 2008
Agriculture
Monde 40,8 38,7 37,5 36,5 35,5 34,4 33,5
Afrique du Nord 35,9 34,7 35,3 34,5 33,8 33,1 32,4
Afrique subsaharienne 67,6 65,4 64,4 64,0 63,4 62,5 61,7
Industrie 
Monde 21,1 20,7 21,1 21,5 22,1 22,7 23,2
Afrique du Nord 20,0 19,2 19,7 20,8 21,7 22,7 23,7
Afrique subsaharienne 9,5 9,5 9,7 9,7 9,9 10,1 10,3
Services
Monde 38,1 40,7 41,5 41,9 42,4 42,9 43,3
Afrique du Nord 44,1 46,1 45,1 44,8 44,5 44,2 43,9
Afrique subsaharienne 22,9 25,1 25,9 26,3 26,7 27,4 28,0

Source : Tendances mondiales de l’emploi, Organisation internationale du Travail, 2009.
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des facteurs. Pour accélérer le taux de croissance du reve-
nu, il faudra s’efforcer d’accroître le taux de croissance de 
la productivité globale des facteurs en Afrique. Les pays 
africains peuvent y parvenir en mettant en œuvre plu-
sieurs politiques, par exemple, le transfert de technologie 
par le biais des IDE aux secteurs autres que l’extraction 
minière, un engagement sérieux en faveur de la recherche 
et du développement en Afrique, la mise en place d’infras-
tructures efficaces et de meilleure qualité, et la poursuite 
de l’amélioration de la gestion économique, ainsi que la 
stabilité macroéconomique et politique. Enfin, il ne sau-
rait y avoir d’accroissement des possibilités d’emplois, si 
les gouvernements des pays africains ne s’engagent pas à 
créer des emplois. Par conséquent, la création d’emplois 
devrait faire partie de tout programme de développement 
de l’Afrique: les programmes et projets devraient être éva-
lués en partie en fonction de leurs capacités de créer des 
emplois. La conception et la mise en œuvre efficace des 
stratégies de croissance créatrices d’emplois passent par 
la collecte et l’analyse de données précises et régulières 
sur l’emploi.

Enfin, pour que les pays africains financent leur déve-
loppement de façon durable, ils doivent mobiliser plus 
de ressources intérieures. En fin de compte, il incombe 
aux Africains d’assurer le développement du continent et 
l’argument rebattu selon lequel l’Afrique est un continent 
pauvre qui ne peut pas financer son propre développe-
ment ne tient plus aujourd’hui. La priorité pour l’Afrique 
devrait consister à trouver les moyens novateurs d’ac-
croître le taux d’épargne, d’améliorer le recouvrement de 
l’impôt et d’élargir la base de l’assiette fiscale.

Dans le cadre de la promotion d’une croissance forte 
et durable pour créer des emplois, la Commission écono-
mique pour l’Afrique apporte depuis des années une assis-
tance aux États membres sous diverses formes à savoir : 
-  La production d’études et de rapports tels que le Rap-

port économique sur l’Afrique (1999 et 2005) ; 
-  La convocation de conférences de haut niveau et de 

réunions de groupe d’experts, notamment la Confé-
rence annuelle des ministres des finances, de la plani-
fication et du développement économique 2010; 

-  L’organisation d’ateliers de renforcement des capaci-
tés et la prestation de services consultatifs aux États 
membres, en particulier, dans le cadre de la planifica-
tion du développement fondé sur les OMD et les docu-
ments de stratégie pour la réduction de la pauvreté. 

Communication de 
Adam B. Elhiraika, Chef de la Section de l’analyse macro-
économique, 
Division du développement économique et du NEPAD, 
CEA.

Produites par la Commission économique pour 
l’Afrique (CEA), les notes d’orientation de la CEA 
se fondent sur diverses activités de recherche et 
d’analyse concernant le développement social 
et économique de l’Afrique, menées soit à la 
Commission soit en collaboration avec d’autres 
intervenants. La CEA a pour mandat d’appuyer le 
développement économique et social de ses États 
membres et d’encourager l’intégration régionale 
en Afrique. Pour de plus amples renseignements, 
veuillez contacter la Division du développement 
économique et du NEPAD, CEA, Addis-Abeba, Éthiopie 
au +251-11-544-3264 ou adresser un courriel à 
l’adresse policybriefs@uneca.org.
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Rapport sur les femmes en Afrique 2009

Mesurer l’inégalité entre les sexes en Afrique: 
expériences et leçons tirées de l’Indicateur  
de développement et des inégalités  
entre les sexes en Afrique

Le Rapport sur les femmes en Afrique (2009) est fondé sur les résultats de l’expérimentation de l’Indi-
cateur de développement et des inégalités entre les sexes en Afrique dans douze pays africains et dans 
cinq sous-régions du continent. Ces résultats donnent une indication de la situation générale prévalant 
sur le continent. 

Les résultats des essais effectués avec l’IDISA montrent que les pays ont respecté leurs engagements 
vis-à-vis des traités internationaux, régionaux et sous-régionaux concernant les femmes en en ratifiant 
un très grand nombre. Bon nombre d’entre eux ont été repris dans les constitutions ainsi que dans 
d’autres cadres juridiques nationaux. Néanmoins, l’application de ces instruments a été très lente, d’où 
la persistance de la violence et de la discrimination à l’égard des femmes et notamment l’inégalité de 
leurs droit en ce qui concerne le mariage et la propriété foncière.

Le Rapport confirme les rapports intérimaires sur les OMD existants, qui indiquent que des progrès re-
marquables ont été faits à propos de l’OMD 2 visant à assurer l’éducation primaire pour tous, mais mal-
heureusement cela n’a pas été le cas pour l’enseignement secondaire et supérieur où l’on constate que 
les deux sexes, mais plus particulièrement les hommes, n’y ont pas accès. On constate une situation 
similaire dans le domaine de la santé infantile, où les retards de croissance, l’insuffisance pondérale et 
la mortalité avant l’âge de cinq ans semblent toucher davantage les garçons. Il reste encore beaucoup 
à faire dans le domaine de la santé en matière da sexualité et de procréation qui enregistre des taux 
beaucoup très élevés de mortalité maternelle et donc une incidence disproportionnée du VIH/sida sur 
les femmes. 

Dans le domaine de la participation économique, le Rapport révèle certaines inquiétudes devant le 
manque de reconnaissance statistique et financière accordée au temps et aux efforts que les femmes 
consacrent à des travaux domestiques et à la reproduction. Les femmes restent la force dominante 
dans le secteur informel, en particulier en tant qu’aide familiale non rémunérée. Dans le secteur formel, 
elles sont reléguées dans des emplois subalternes de sorte que dans l’ensemble, les femmes ont en 
général des revenus inférieurs à ceux des hommes. 

Dans le domaine politique, les pays de la région de l’Afrique australe (Afrique du Sud et Mozambique) 
ainsi que l’Ouganda en Afrique de l’Est, ont atteint une représentation féminine de 30% au parlement, 
ce qui est largement dû à l’application de mesures décisives par les partis au pouvoir. Malgré cela, 
pour ces pays ainsi que pour la vaste majorité des autres, la représentation politique des femmes reste 
catastrophique dans l’ensemble, étant donné que leur présence diminue aux niveaux du judiciaire, de 
l’exécutif et même au niveau communautaire.

S’appuyant sur une collecte systématique de données ventilées par sexe, le Rapport préconise des en-
gagements plus forts pour accélérer la réalisation de l’égalité entre les sexes comme cela est présenté 
dans des cadres tels que la CIPD + 15, Beijing +15, la Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes et le Protocole relatif aux droits des  femmes en Afrique.
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Développer le commerce intra-africain

Le volume des échanges entre pays africains (commerce intra-africain) est demeuré constamment faible, 
comparativement à celui des échanges de l’Afrique avec les autres continents.  La composition des exportations 
africaines reste fortement tributaire des liens historiques des pays du continent avec le reste du monde.  Plus de 80 
% des exportations africaines continuent d’avoir pour destinations des marchés situés hors du continent.  

Les communautés économiques régionales se sont attelées au développement du commerce en mettant en 
œuvre des programmes ayant pour objet de créer une zone de libre-échange, une union douanière et un marché 
commun.  Cependant, les nombreuses initiatives prises dans le domaine de l’intégration régionale et les décennies 
d’expérimentation en la matière n’ont pas permis en Afrique de parvenir à des volumes significatifs d’échanges entre 
pays d’une même CER et entre les différents pays du continent.  

Les structures de production et d’exportations de la plupart des économies africaines sont orientées vers des 
produits de base tels que les minéraux, le bois, le café, le cacao et d’autres manières premières, tous produits pour 
lesquels la demande vient de l’extérieur.  La majorité de ces économies est dépourvue de la capacité industrielle de 
produire des biens manufacturés diversifiés, qui favorisent le commerce sur les marchés régionaux.  C’est ainsi que 
les pays d’Afrique subsaharienne ne disposent que d’un nombre relativement limité de produits pouvant faire l’objet 
d’un commerce entre eux.     

L’insuffisance des infrastructures demeure l’un des grands obstacles au commerce intra-africain, aux investissements 
et au développement du secteur privé.  La mise en œuvre de programmes visant à construire des réseaux de 
transports et de communications, à mettre en valeur les ressources énergétiques et à favoriser la diffusion des 
technologies de l’information permettrait d’accélérer le développement des échanges et de transformer l’Afrique en 
un continent attrayant pour les investissements.

Les conséquences du faible volume des échanges intra-africains sont multiples et profondes. De nombreuses 
possibilités ne peuvent être mises à profit pour s’appuyer sur le commerce et améliorer ainsi les perspectives de 
spécialisation entre pays africains et celles d’une accélération du développement et de l’intégration du continent.  
Le commerce intra-africain peut engendrer le développement et une intégration dynamique des sous-régions de 
l’Afrique.  Il constitue un puissant moteur qui peut permettre de stimuler la croissance et de parvenir à la maturité 
économique.  La question fondamentale  reste, dès lors, de savoir comment remédier à la situation actuelle, afin que 
les pays du continent puissent tirer parti de l’accroissement des échanges intra-régionaux.

Dans la présente quatrième édition du rapport sur l’Évaluation de l’intégration régionale en Afrique, un effort est 
fait pour traiter de ces questions pressantes.  Une analyse empirique générale du commerce intra-africain est 
entreprise pour déterminer les raisons pour lesquelles ce commerce est demeuré constamment faible tout au long 
des dernières décennies. Le rapport contient des recommandations concrètes à l’adresse des États membres, 
des CER, du secteur privé et des autres parties prenantes au développement de l’Afrique.  Diverses questions se 
rapportant aux politiques à mettre en oeuvre sont également analysées, de même que d’autres facteurs qui ont eu 
une incidence fâcheuse sur le commerce intra-africain, même si ces questions ont pu être abordées ailleurs.
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La croissance mondiale a été de 3,6 % en 2010, contre -2,1 % en 2009, elle devrait cependant se modérer et 
se situer à 3,1 % en 2011. L’Afrique a fortement rebondi, passant d’un taux de croissance du PIB de 2,4 % 
en 2009 à 4,7 % en 2010 et devrait atteindre un taux prévisionnel de 5 % pour 2011. La reprise en Afrique 
s’explique par un certain nombre de facteurs, dont le rebond de la demande d’exportation et des prix des 
produits de base ; l’augmentation des entrées d’investissements étrangers directs, spécialement dans les 
industries extractives ainsi que de l’aide ; la reprise du tourisme; l’investissement dans l’infrastructure 
associé aux politiques anticycliques adoptées par de nombreux pays africains; l’intensification de l’activité 
dans les secteurs des services, spécialement des télécommunications; l’augmentation de la demande de 
consommation et de bonnes récoltes dans certaines sous-régions.

En dépit des progrès accomplis dans certains pays, les économies africaines sont toujours caractérisés 
par une forte dépendance à l’égard du secteur des produits primaires, une forte vulnérabilité aux 
chocs externes,une croissance sans emploi et une lenteur des progrès vers la réalisation des objectifs 
de développement social. Il est essentiel, pour les pays africains, de promouvoir la diversification 
économique et la transformation structurelle en tant que moyen d’accélérer et de soutenir une croissance 
généralisée, partagée et génératrice de beaucoup d’emplois. Étant donné que les approches appliquées 
par le passé qui étaient impulsées par l’État et tirées par le marché, n’ont pas permis de promouvoir 
la transformation économique, il est nécessaire que les États développementistes africains utilisent le 
marché comme instrument plutôt que comme « mécanisme » afin de promouvoir un investissement à 
long terme, une croissance économique rapide et soutenue, l’équité et le développement social dans le 
contexte de cadres de développement nationaux transparents et globaux. 
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Le Rapport sur la gouvernance en Afrique, qui est l’étude la plus complète sur 
la gouvernance en Afrique, représente un suivi et une évaluation  des progrès 
que les pays africains accomplissent en matière de gouvernance ; il détermine 
les lacunes en matière de capacités dans les institutions de gouvernance et 
propose des politiques et des interventions stratégiques visant à promouvoir la 
bonne gouvernance dans le continent.

Le Rapport porte sur la gouvernance politique et économique, le développement 
du secteur privé et la gestion des entreprises, les contrôles et contrepoids au 
pouvoir politique, l’efficacité des institutions et le sens des responsabilités de 
l’exécutif, les droits de l’homme et l’état de droit, la lutte contre la corruption 
et le renforcement des capacités institutionnelles. Il suit une méthode unique, 
combinant trois instruments de recherche - une étude d’opinion effectuée 
auprès d’experts nationaux, une enquête par sondage auprès des ménages et 
la recherche documentaire.

Le thème de cette deuxième édition du Rapport est que l’Afrique a fait des 
progrès pour ce qui est de l’amélioration de la gouvernance. Bien que modestes, 
ces progrès ont eu des retombées positives pour le continent : diminution 
des conflits violents et des guerres civiles, consolidation de la paix et de la 
sécurité, croissance économique de 5 % en moyenne ces dernières années, 
modeste amélioration du niveau de vie des populations africaines et recul de 
la mortalité due au VIH/sida. Le continent continue également d’afficher des 
avancées remarquables en matière de gouvernance économique et de gestion 
des finances publiques. Avec des améliorations dans le système fiscal et le 
recouvrement des recettes, une meilleure gestion budgétaire et un contexte 
plus propice à l’investissement privé et à la croissance du secteur privé, les 
économies africaines sont certainement mieux gérées.
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